
En 2017, 7 331 logements ont été autorisés à La Réunion, soit une progression de 5 % par rapport 

à 2016. Les autorisations de construire restent relativement stables sur la période 2013-2017. Le 

secteur du logement individuel contribue principalement à l’évolution globale et demeure 

majoritaire. La région sud est la plus dynamique (+ 43 %) et concentre près de la moitié des 

autorisations accordées au cours de l’année, l’est et le nord sont en repli (respectivement – 28 % 

et – 2 %). La part des petits logements d’une pièce a plus que doublé au cours des cinq dernières 

années au détriment des logements de taille moyenne (3 pièces). Pour autant la surface moyenne 

des logements reste stable avec 79 m². En 2017, 432 600 m² de locaux non résidentiels ont été 

également autorisés à la construction. 

En 2017, 7 331 logements ont été autorisés à La 

Réunion. Les autorisations de logements sont en 

hausse de près de 5 % par rapport à 2016. En 

France métropolitaine, le nombre des 

autorisations de construire progresse de 7 %, 

alors qu’il recule de 2 % dans les DOM. 

Après avoir atteint des niveaux records durant les 

années 2000 avec des pics de plus de 10 000 

autorisations, celles-ci ont fortement chuté depuis 

2009, pour se situer en dessous des 8 000 

logements par an. Au cours des cinq dernières 

années (2013 à 2017), la construction de 

logements se stabilise à un niveau assez bas 

autour de 7 300 projets en moyenne chaque 

année. (figure 1).  
Cependant, La Réunion demeure la région 

française après la Corse où la construction neuve 

est la plus dynamique : les autorisations de 

construire correspondent à 2 % du parc de 

logements recensés en 2016 (1,6 % au niveau 

national). Le nombre de logements commencés 

sur l’île est stable après trois années consécutives 

de baisse. On estime le nombre d’ouvertures de 

chantiers à 6 430 en 2017. 

 

                                               Figure 1 – Les autorisations progressent de 5 % en 2017 

                        Évolution du nombre de logements autorisés et commencés à La Réunion de 2000 à 2017 
 

  
Source : SDES-Deal, Sit@del2(extraction mai 2019). 
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La moitié des projets de construction 

situés dans le sud  

En 2017, plus de la moitié des projets 

de construction se concentrent sur les 

territoires de la Civis et du TCO, 

localisés principalement dans les 

communes de Saint-Pierre (21 %) et 

de Saint-Paul (13 %) (figure 2). La 

micro-région sud se montre la plus 

dynamique : environ 3 500 logements 

y ont été autorisés, soit un peu moins 

de la moitié des autorisations délivrées 

au cours de l’année à La Réunion. Le 

sud enregistre également la plus forte 

hausse des projets de construction 

autorisés (+ 43 %), répartie entre la 

Civis (+ 63 %) et la CASud (+ 13 %). 

Ailleurs dans les autres micro-régions, 

l’activité de la construction neuve est 

en repli. 

L’ouest concentre un quart de la 

production régionale de logements, 

mais le nombre d’autorisations chute 

de 19 % par rapport à 2016. C’est dans 

les communes du Port et de la 

Possession que la construction de 

nouveaux logements recule fortement  

en un an, respectivement de 72 % et 

64 %. Sur le territoire de la Cinor, 

l’activité se conclut en 2017 par un 

recul des constructions autorisées 

(- 2 %) et reste au niveau des trois 

dernières années (2015-2017) avec 

1 500 logements autorisés. Les 

autorisations de construire chutent 

sensiblement à Saint-Denis, alors 

qu’elles sont en forte hausse à Sainte-

Marie (+ 43 %) et stagnent à Sainte-

Suzanne. Dans l’est, la construction de 

logements neufs poursuit son repli 

(- 28 %). En 2017, avec 600 projets 

autorisés, l’activité ne représente plus 

que 8 % de l’ensemble de la 

construction dans l’île. C’est le plus 

faible niveau enregistré depuis vingt 

ans. 

La construction individuelle reste 

majoritaire 

En 2017, la part du logement individuel 

est majoritaire et continue de 

progresser pour la troisième année 

consécutive. Avec 3 900 logements 

autorisés (figure 4), l’habitat individuel 

représente 53 % des autorisations 

délivrées  et  les  logements collectifs 

 47 %. Les projets de constructions 

des logements individuels ont 

augmenté de 5 % par rapport à 2016. 

Ils progressent régulièrement depuis 

les cinq dernières années (2013-

2017), exception faite en 2014      

(figure 5). Cette hausse ressort 

principalement du dynamisme du 

logement individuel pur (maisons). En 

revanche, les autorisations de 

logements collectifs hors résidences 

enregistrent une baisse de 7 % en 

2017, après avoir reculé les deux 

années auparavant. Entre 2013 et 

2017, le nombre de logements 

individuels augmente plus vite que 

celui de logements collectifs. 

Davantage de petits logements depuis 

cinq ans 

La typologie des logements autorisés 

a sensiblement évolué au cours des 

cinq dernières années (2013-2017). 

Les logements de taille moyenne de 

trois ou quatre pièces restent les plus 

répandus, mais leur part dans la 

construction neuve a fortement chuté, 

passant de 70 % en 2013 à 60 % en 

2017. A contrario, dans le même laps  

 
Figure 2 – La région sud concentre près de la moitié des autorisations 

Nombre de logements autorisés en 2017 et taux de variation des autorisations 

 
Source : SDES-Deal, Sit@del2(extraction 05/2019). 
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de temps, la part des petits logements 

(d’une à deux pièces) a augmenté de 

dix points pour s’établir à 28 % en 

2017. La tendance récente est de 

construire davantage de logements 

plus petits. Cette diminution de la 

surface habitable reflète également la 

réduction de la taille des ménages à La 

Réunion, passant de 2,8 personnes en 

2010 à 2,6 personnes en 2016. Les 

plus grands logements de cinq pièces 

ou plus représentent 12 % des 

autorisations en 2017, leur part restant 

stable (figure 3). 

 

Les petites opérations prédominent 

Les permis autorisés à La Réunion 

concernant principalement des petites 

opérations. En 2017, 3270 demandes 

de permis de construire ont été 

déposées pour les 7 331 logements 

autorisés. 86 % de ces permis de 

construire   concernent   un   projet   de  

 

construction pour un seul logement, 

tandis que 2 % d'entre eux (soit 60 

permis de construire) se rapportent à 

des opérations de plus de 25 

logements. Ces chiffres sont à mettre 

en perspective avec les volumes de 

logements où les opérations 

individuelles ne représentent que 38 % 

du nombre de logements autorisés, 

contre 41 % pour les opérations de 

plus de 25 logements autorisés en 

2017. 

Les superficies des locaux 

professionnels baissent légèrement 

En matière de construction de locaux 

non résidentiels, 432 600 m² de 

surfaces de plancher ont été autorisés 

en 2017 à La Réunion. Ces surfaces 

sont en baisse de 3 % par rapport à 

l’année précédente. 

  

 

 

 

Figure 4 - Répartition des autorisations de construire en 2017 par commune ou EPCI 

 
Source : SDES-Deal, Sit@del2, résultats en date réelle (extraction 05/2019). 

 

Figure 3 La part des petits 

logements augmentent 

 

 
Source : SDES-Deal, Sit@del2, résultats 

en date réelle (extraction 05/2019 
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Le commerce et le secteur agricole représentent 

plus de la moitié des surfaces autorisées               

(54 %). Les surfaces de locaux destinés à 

l’artisanat et aux bureaux sont en très forte 

hausse (respectivement + 119 % et + 74 %), 

celles à vocation commerciale progressent plus 

modérément (+ 7 %). Toutefois, ces augmen-

tations ne compensent pas les baisses 

enregistrées pour les autres types de locaux, 

notamment dans l’hébergement hôtelier et le 

secteur industriel. 

La région sud a autorisé à elle seule près de 

40 % des surfaces en 2017. Mais les surfaces 

autorisées ont fortement diminué dans la CASud 

(- 40 %) et plus faiblement sur le territoire de la 

Civis (- 8 %). Les surfaces des locaux profes-

sionnels sont également en repli dans l’ouest 

(- 22 %). Elles sont en hausse dans le nord 

(+ 41 %) et dans l’est (+ 36 %). Les services 

publics avec 57 000 m² de locaux non 

résidentiels, ne représentent que 13 % de la 

surface totale autorisée. Les autres catégories 

relèvent du secteur privé.  

           

Figure 5 Nombre de logements autorisés selon le type en 2017 

 
Source : SDES-Deal, Sit@del2, résultats en date réelle (extracti399on 05/2018). 
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Sources 
 

La base de données Sit@del2 rassemble les informations relatives aux autorisations de construire 

(permis accordés) et aux mises en chantier transmises par les services instructeurs (mairies à La 

Réunion). Il faut en moyenne attendre quatre mois pour obtenir 90 % des autorisations accordées un 

mois donné. Les déclarations de mises en chantier sont à l’initiative des pétitionnaires ; il faut environ 

trois mois pour collecter la moitié des déclarations de mise en chantier des logements commencés 

un mois donné.  
 

Les résultats diffusés pour les autorisations de logements sont nets d’annulations et en date 

réelle de l’évènement. 
 

Les estimations de logements mis en chantier corrigent le défaut d’exhaustivité observé dans la 

remontée des annulations et des déclarations d’ouverture de chantier. Selon les années, l’écart entre 

les estimations de mises en chantier et les informations effectivement remontées se situe entre 20 et 

30 %. 
 

La publication repose sur les données SIT@DEL2 stabilisées pour l'année 2017 après traitements 

statistiques. Des notes de conjoncture trimestrielles publiées sur le site internet de la DEAL permettent 

de disposer d'une première estimation de la situation et des tendances sur la construction du logement 

de l'année en cours. 

Définitions 
 

Un logement individuel pur a fait l’objet d’un permis de construire relatif à un seul logement. 

Les logements individuels groupés ont fait l’objet d’un permis de construire relatif à la construction 

de plusieurs logements individuels (par exemple, un lotissement), ou à la construction de logements 

individuels associés à des logements collectifs ou des locaux non résidentiels. 
 

Un logement collectif fait partie d’un bâtiment d’au moins deux logements dont certains ne 

disposent pas d’un accès privatif. 
 

Un logement en résidence (pour personnes âgées, pour étudiants, de tourisme, etc.) se caractérise 

par la fourniture de services individualisés (loisirs, restauration, soins ou autres). 

 


